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Aménagement du territoire
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Ch. Clivaz, S. Nahrath

Après 30 ans de mise en oeuvre, la
politique d’aménagement du territoire
connaît des résultats souvent bien en deça

desobjectifs fixés, notammentdans les

régions où l’économie touristique est
dominante stations de montagne ou
lacustres). On a assisté à la poursuite d’une
importante croissance de l’urbanisation
de ces régions qui se concrétise notamment

par l’augmentation continuelle du
nombre de résidences secondaires. Malgré

cette forte urbanisation, les
communes touristiques sont aujourd’hui
celles où les réserves de zones à bâtir sont
proportionnellement les plus importantes
et il y a ainsi fort à craindre que l’étalement

urbain ne s’y poursuive. Le constat
est sans appel: la législation sur l’aménagement

du territoire a échoué à assurer

une «utilisation mesurée du sol» art. 1
LAT) dans les régions touristiques.
Pourtant,onconstate depuis plusieurs
années que des communes testent de nou¬

veaux instruments d’aménagement et de
développement des stations. Certaines
communes ont ainsi introduit l’instrument

du quota de résidences principales
proportion minimale de surfaces

habitables affectées à de la résidence principale

ou à des activités commerciales)

ou/et celui du contingentement limitation

de la surface de plancher qui peut
chaque année être affectée à de la
résidence secondaire). L’objectif est de limiter

le nombre de résidences secondaires

afin à la fois d’éviter une diminution du
chiffre d’affaires due à un trop grand
nombre de lits froids, de limiter les coûts
du financementdes infrastructures de
services urbains et d’assurer des logements
à prix abordables pour la population
locale. D’autres mesures intervenant
directement sur les droitsde propriété fonciers
et immobiliers sont en cours de discussion,

même si elles n’ont jusqu’ici que peu
été mobilisées par lescommunes. Onpeut
mentionner par exemple la délimitation
d’uneproportion maximale du nombre de
résidences secondairespar commune
initiative fédérale en cours «Pour en finir
avec les constructions envahissantes de
résidences secondaires» ou l’augmentation

du coefficientd’utilisationdusol pour

les projets visant la créationde lits chauds.

On soulignera qu’aussi bien les instruments

déjà mis en oeuvre dans quelques
communes que ceux en discussion n’exigent

pas de recourir à l’expropriation
matérielle et aux indemnisations qu’elle
suppose.

L’émergence de ces nouveaux instruments

annonce un retour de la question
foncière dans les réflexions sur l’aménagement

des stations. Ces instruments
n’interviennent plus uniquement sur la
définition spatiale des affectations du sol,
maisplusdirectement sur lesmarchés
fonciers et immobiliers et les droits de
propriété et d’usage des propriétaires. Reste

qu’à l’heure actuelle l’adoption et la mise

en oeuvre de ces instruments dépendent

beaucoup des configurations
d’acteurs et des jeux de pouvoir au niveau
local. Se pose alors la question d’un
renforcement des dispositifs réglementaires

supracommunaux,cantonauxet fédéraux
afin d’éviter que les opérations immobilières

bloquées dansunecommune soient
finalement réalisées dans la commune
voisine. Ce changement d’échelle dans
l’aménagement des territoires touristiques,

de l’échelle communale à l’échelle

fonctionnelle supracommunale, cantonale,

voire fédérale, constituera très
certainement un thème de discussion majeur
ces prochaines années en Suisse.
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Utilisation mesurée du sol
dans les régions touristiques:
vers de nouveaux instruments
de gestion du territoire
La politique d’aménagement du territoire n’a pas réussi à stopper l’étalement urbain
dans les régions touristiques. Les instruments développés ces dernières années au
niveau local afin de lutter contre la prolifération des résidences secondaires quotas,
contingentement)remettent au premier plan la problématique foncière tout enposant
la question du niveau d’échelle pertinent pour la conduite de la politique de
développement territorial.

La politica dello sviluppo territoriale non è finorariuscita a fermare il fenomeno
dell’edificazione dispersiva nelle regioni turistiche. Gli strumenti per il controllo del numero
di residenzesecondarie come le quote e il contingentamento, sviluppati nel corso degli
ultimi anni a livello locale, portano una volta di più il tema della gestione del suolo in
primo piano. Contemporaneamente, si pone la questione su quale sia il livello più
adatto all’attuazione della politica di sviluppo territoriale.
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